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SENAT DE LA COMMUNAUTÉ

SESSION ORDINAIRE OUVERTE LE 15 JUILLET 1959

Annexe au procès-verbal de la séance du 31 juillet 1959 .

MOOTION
tendant à inviter le Conseil exécutif de la Communauté à demander

au Gouvernement de la République française d'organiser les

prochaines sessions du Sénat de la Communauté dans un

local autre que l'un des palais abritant les assemblées

parlementaires de la République française.

PRÉSENTÉE

Par M. Gaston DEFFERRE

et les membres du Groupe de la Démocratie socialiste

de la Communauté ( 1 ).

Sénateurs de la Communauté.

(Renvoyée. à la Commission de législation et des lois constitutionnelles .)

( 1 ) Ce groupe est composé de : MM. Paul Béchard, André Bessière, Marcel Bregegere,
Marcel Champeix, André Chandernagor, Antoine Courrière, Gaston Defferre, Georges
Guille, Georges Lamousse, Tony Larue, Eugène Lechat, Francis Leenhardt, Max Lejeune,
André Lemaire, Robert Marson, Pierre Métayer, Guy Mollet, Marius Moutet, Charles
Naveau, Jean Nayrou, Jean Péridier, Maurice Pic, Arsène Rakotovahiny, Barthélémy Rami-
noson, Julien Ramizason, Ratsimamao Rafiringa, François-Xavier Ratsizafy, René Regaudie,
Paul Rekoro, Charles Suran, Ludovic Tron, Louis Tsiazonangoly, Fernand Verdeille .
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 31 , quai Voltaire .

MOTION

Le Sénat de la Communauté invite le Conseil exécutif de la

Communauté à demander au Gouvernement de la République fran

çaise d'organiser les prochaines sessions du Sénat de la Communauté

dans un local autre que l'un des palais abritant les Assemblées

parlementaires de la République française .


